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CQP Animateur.rice Loisirs Sportifs 
 

 

MOT D’ACCUEIL 
 

L’UFOLEP Région Sud est heureux de vous accueillir dans la réalisation de votre projet professionnel 

d’animateur.rice sportif.ve. 

 

Les formateurs du comité régional mobiliseront leurs compétences et énergie pour vous délivrer un 

contenu pédagogique de qualité et des conditions d’apprentissage optimales. 

 
 

OBJECTIFS DU LIVRET 
 

Ce livret de formation a pour objectif de vous présenter l’organisme de formation, la formation CQP 

Animateur de Loisirs et de concentrer l’ensemble des informations qui vous seront utiles lors de votre 

formation. Il est le document officiel de l’accueil du.de la stagiaire en formation et de présentation de 

celle-ci.  

 

Prenez le temps de le lire, il contient de nombreuses informations, conseils qui vous seront utiles 

dans le    déroulé de votre parcours de formation. 

 

Toute l'équipe de l'UFOLEP Région Sud vous souhaite une bonne formation ! 
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Première partie : Présentation 
 

1.1 L’UFOLEP, une fédération multisports affinitaire 
 

Histoire 
L'Union Française des Œuvres Laïques d'Education Physique a été créée en 1928 au sein de la 
Ligue de l'enseignement, mouvement d'éducation populaire. 

L'UFOLEP est une fédération agréée par le Ministère des Sports et membre du Comité National    
Olympique et Sportif Français (CNOSF). 

1ère fédération sportive multisports affinitaire de France, l'UFOLEP présente une double ambition de 

fédération multisports et de mouvement d'idées dans la société d'aujourd'hui et de demain. Notre 

projet politique s’inscrit dans les fondamentaux politiques et idéologiques de la Ligue de 

l’Enseignement pour contribuer à une meilleure prise en compte des enjeux et problématiques de 

société. Pour se faire, notre  réseau fédéral composé de bénévoles, d'élu.e.s et de professionnel.les 

agit sur l’ensemble du territoire. 

Nos objectifs s’articulent autour de la diffusion des savoirs, de l’expertise, concernant les 

problématiques   et les thématiques de société telles que : citoyenneté en acte, défense du principe de 

laïcité, lutte contre les discriminations, lutte contre le racisme, promotion de l’égalité Hommes / 

Femmes, promotion de la parité entre les genres, lutte contre l’homophobie…. 

 

Notre fédération s’appuie ainsi sur 5 objectifs clefs qui guident nos actions : 

Fédérer - Conquérir – Adapter - Soutenir – Former 

Ses orientations  

 
• 130 activités sportives conviviales, adaptées pour tous les âges et tous les niveaux 
• Des écoles de sport 
• Des activités de loisirs et/ou de compétitions 
• De nombreuses activités sport santé en direction des séniors 
• Du sport pour une insertion sociale et professionnelle 
• Des formations d'animateur.rices et de dirigeant.es 
• Une prise de conscience éco responsable 

 
 

Elle illustre une vision du sport à dimension sociale et citoyenne pour répondre aux enjeux actuels 

d’accessibilité, de santé pour tous, de solidarité et d’engagement.  
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C’est l’ambition d’un sport vecteur de valeurs telles que la solidarité, le fair-play, le civisme, à travers 

les principes de laïcité et de citoyenneté. 

L’UFOLEP s’affirme comme un partenaire responsable et lucide des politiques éducatives et 

sportives des territoires, comme un acteur de l’éducation populaire, de l’économie sociale et d’une 

société en mouvement vers plus de justice et d’égalité. 

L’UFOLEP, fédération sportive alternative, développe des pratiques ludiques et conviviales pour tous, 

pour un « Mieux vivre ensemble !» Tous les sports Autrement ! 

 

Quelques chiffres 
 

C’est une fédération qui rassemble 350 000 adhérent.es de tous les âges et dont le maillage 

territorial via ses 101 comités départementaux et 13 comités régionaux permet une proximité et 

une accessibilité en termes de pratique. 

Son réseau de 7500 associations s'est tissé au fil des années proposant à ses adhérent.es plus 

de 

130 activités de manière ludique et conviviale. 

 

Les avantages de l’affiliation à l’UFOLEP 
 

• Une seule licence pour toutes les pratiques sportives 
• Reconnaissance des partenaires institutionnels : Conseil, Départemental, Préfecture 
• Appartenir à un réseau d’associations militantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est l’ambition d’un sport vecteur de valeurs telles que la solidarité, le fair-play, le civisme, à travers les 
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L’UFOLEP s’affirme comme un partenaire responsable et lucide des politiques éducatives et 

sportives des territoires, comme un acteur de l’éducation populaire, de l’économie sociale et d’une 

société en mouvement vers plus de justice et d'égalité. 

L’UFOLEP, fédération sportive alternative, développe des pratiques ludiques et conviviales pour tous, 

pour un «Mieux vivre ensemble ! » Tous les sports Autrement ! 
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1.2  L’UFOLEP, en région Sud Provence Alpes Côtes d’Azur 

 
Persuadé du rôle éducatif du sport, l’UFOLEP Région Sud mène différentes actions en faveur de 

public issus de quartiers QPV et ZRR et de jeunes en milieu carcéral en permettant l’accessibilité à la 

pratique sportive et à la formation professionnelle au travers de parcours coordonnées. 

Depuis 2007, l’UFOLEP développe ses activités toujours dans le but de développer la pratique 

sportive et de la rendre accessible au plus grand nombre, en organisant sur l’ensemble de la région 

des formations professionnelles au travers du CQP Animateur de loisir Sportif dans les 3 options 

existantes : ARPO (activité de randonnée de proximité et d’orientation), AGEE (Activités Gymnique 

d’entre tien et d’expression), JSJO (jeux sportif et jeux d’opposition) ainsi qu’un accompagnement 

pour l’accès à cette certification par VAE (validation des acquis et de l’expérience).  

Avec un taux de réussite de près de 90%, le comité souhaite poursuivre le déploiement de ces 

diplômes qui sont un premier niveau de diplôme professionnel dans le champ du sport et qui permet 

des passerelles vers d’autres diplômes professionnalisants. 

 

1.2.1 L’Organigramme 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur de 

l’Organisme de formation 

FIORENTINO Gérard 

Référente 

administrative  

 

ALIX Valérie – 

06.52.83.81.75 

Référente 

pédagogique 

HADDOUI Zinèbe 

 

Les formateurs 
 

BAGOT Jean Claude        (VTT, cylo route) 
AGOSTINI Vincent Camille (Randonnée Orientation) 
BACULAT Jean Louis (Marche Nordique) 
URANIE Jean Alain (communication et projet 

professionnel) 

Référente 

administrative  

ALIX Valérie – 

06.52.83.81.75 

Référent Formation 

ARPO  

AGOSTINI Charles 

Baptiste – 

06.12.19.10.75 

Secrétariat 
 

GUEBA Bamina 
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1.2.2 L’organisation administrative et pédagogique 

A - L’équipe de Direction 

Le directeur de l’OF, Gérard FIORENTINO est aussi le président du Comité Régional UFOLEP 

Région Sud. Il est le garant de la qualité et de la conformité des offres de formations. Il définit et fait 

appliquer avec la commission de formation la politique de la formation. 

La déléguée régionale et référente administrative, Valérie ALIX assure le suivi administratif et 

financier des actions de formations. Elle est aussi la Référente Handicap et Référente COVID. 

La Référente pédagogique, Zinèbe HADDAOUI coordonne les équipes de formations, valide les 

rubans pédagogiques et assure le lien entre les référents formations et l’OF. 

Le référent formation ARPO, Charles Baptiste AGOSTINI réalise le ruban pédagogique, coordonne 

les formateurs ARPO, et assure le lien avec les stagiaires, les structures d’accueil et l’OF. Il assure 

les visites tutorales.  

 

B - Les formateurs 

Se sont des professionnels diplômés de la filière au sein de laquelle il exerce. Ils ont à cœur de vous 

accompagner dans les meilleures dispositions possibles. Ils sont à votre écoute et vous accompagne 

dans votre parcours de formation.  

BACCULAT Jean Louis : CQP ARPO, formateurs UFOLEP depuis plus de 15 ans 

BAGOT Jean Claude : Titulaire du BEES des Activités Cyclistes et 25 années d’expériences dans 

l’encadrement de formation.  Il intervient sur le module VTT UC2-3.  

AGOSTINI Vincent Camille : Titulaire du CQP ALS option ARPO, moniteur PSC1 et 25 années 

d’expériences dans l’encadrement de formation.  Il intervient sur le module randonnée 

pédestre/orientation UC2-3.  

URANIE Jean Alain : BPJESP APT, diplôme de préparateur physique, formateurs depuis plus de 20 

ans et depuis 4 ans à l’UFOLEP 

 

C – Qu’est-ce qu’un référent handicap et un référent COVID 

La référente Handicap  a pour mission  

-  de permettre un accueil de qualité de la personne en situation de handicap en amont de l’accès à la 

formation  

-  de veiller à l’adaptation du parcours de formation à la situation de handicap  

- d’assurer la coordination avec les partenaires et les acteurs externes (prescripteurs, entreprises, 

autres…)  

- d’être la personne ressource sur la thématique handicap au sein de l’organisme de formation  
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Adresses utiles :  

 
Asso. de Gestion des Fonds pour l'Insertion 
des Personnes Handicapées PACA 
Arteparc de Bachasson bâtiment B1  
Rue de la Carrière de Bachasson  
13590 MEYREUIL  
Tél : 0 800 111 009  

 
 
 
 

Personnes en situation de handicap ou ayant des besoins spécifiques 

Afin de rendre le CQP Animateur.rice de Loisir Sportif accessible aux personnes en situation de 

handicap, des aménagements sont prévus à l’entrée dans le processus de formation et/ou lors des 

épreuves de certification. 

Sous réserve de pouvoir répondre aux exigences préalables à l’entrée en formation, le 

candidat en situation de handicap pourra se voir proposer différents aménagements, adapté 

à son handicap, lors de l’entretien de positionnement. 

Les aménagements possibles peuvent être : 

• Un aménagement des tests techniques d’entrée en formation, 

• Un prolongement de la durée de la formation 

• Un aménagement des durées et des formats d’épreuve de certification 

• Tout autre aménagement qui pourrait répondre à un besoin identifié du.de la candidat.e et qui 
garantirait le respect des conditions de réalisation et de validation du CQP Animateur.rice de 
Loisir Sportif. 

 
La référente COVID récemment mis en place, la référente COVID a pour mission d’informer les 

stagiaires des mesures et consignes à suivre tout au long de la formation dans le cadre du contexte 

sanitaire actuelle. Elle doit être prévenue en urgence de résultat positif aux tests. A l’entrée en 

formation, il a été remis à chaque stagiaire un protocole sanitaire auquel le stagiaire doit se référer en 

cas de symptôme ou cas contact. 

Rappel de la procédure en cas de symptômes (toux, fièvre) qui font penser au COVID-19 : 

 Informer la réfèrente COVID 06.52.83.91.75 ou par mail ufolepaca@yahoo.fr qui fera le lien 

avec le référent formation,  

 porter un masque,  

 regagner votre domicile, éviter les contacts, et appeler votre médecin.  

 Si les symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires, ne pas hésiter à appeler le 

SAMU- Centre 15. 

 

 

 

 

 

 

38 avenue de 

l’Europe 

13097 Aix en 

Provence 

Tél : 0442957030 

 

mailto:ufolepaca@yahoo.fr
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1.2.3 Qui contacter durant la formation ? 

 

Quoi ? A qui ? Quand ? 
Absence / retard / départ anticipé Charles Baptiste AGOSTINI Dès que possible 

Accidents Valérie ALIX Dès que possible et dans le 24h 
au plus tard 

Attestations diverses Bamina GUEBA  

Demande de documentation 
pédagogique 

Charles Baptiste AGOSTINI 
et Gérard FIORENTINO 

 

Réservation hébergement 
restauration 

Charles Baptiste AGOSTINI 
et Bamina GUEBA 

 

Problème sur le temps de 
formation 

Zinèbe HADDAOUI et les 
formateurs 

Dès que possible 

Cas COVID ou Cas contact Valérie ALIX Dès que possible 

Problème sur le temps en 
alternance 

Charles Batiste AGOSTINI  Dès que possible 

 

1.2.4 Plan d’accès aux lieux de formation 
 
Siège du Comité UFOLEP Région Sud 

 

 
Comment s’y rendre : 

- en voiture par la L2 sortie centre ville puis direction La rose sur av Jean Paul Sartre, au bout de la 

rue prenez à droite sur avenue des olives et au 1er feu à droite tournez sur la rue de la Maurelle 

-en métro et bus : 

Prendre le métro M1 sortir à la Rose puis prendre le bus 
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B - Lieux de formation  
 
CROS Région Sud : 
RD543 – Parc club de l’arbois 
13480 Cabriès 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Comment s’y rendre : 

-En venant de Marseille  
Prendre l’A7 puis l’A51 en direction d’Aix-en-Provence. Sortir à Plan de Campagne, sortie n°1 et 
suivre la direction Cabriès/Calas sur la route départementale 543.  
Au 1er rond point, prendre tout droit. Au 2d , continuer tout droit en suivant la direction Cabriès/Calas 

sur la D543.  

-En venant d’Aix-en-Provence  
Prendre l’A51 en direction de Marseille et sortir à Plan de Campagne, sortie n°1, serrer à droite. 
Suivre la direction Cabriès. Au rond point, prendre tout droit sur la départementale 543 en direction de 
Cabriès/Calas.  
Après avoir dépassé le magasin GIFI, sur votre gauche, prendre la 3ème sortie à gauche au rond point 

et rentrer dans le Parc Club de l’Arbois. Suivre une route qui se transforme en chemin de terre 

jusqu’au CROS Provence-Alpes. 

-En venant de Salon-de-Provence  
Prendre l’A7 en direction de Marseille. Bifurquer sur l’A51 en direction d’Aix-en-Provence. Sortir à 
Plan de Campagne, sortie n°1 et suivre la direction Cabriès/Calas sur la route départementale 543. 
Au 1er rond point, prendre tout droit. Au 2d, continuer tout droit en suivant la direction Cabriès/Calas 
sur la D543.  
Après avoir dépassé le magasin GIFI, sur votre gauche, prendre la 3ème sortie à gauche au rond 

point et rentrer dans le Parc Club de l’Arbois. Suivre une route qui se transforme en chemin de terre 

jusqu’au CROS Provence-Alpes. 
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Camping Flower, Le clos du Jay : 
04250 Clamensane 
 

 
 
 

 

 

 
 
 

Comment s’y rendre : 

-En arrivant d’Aix en Provence, de Marseille, Avignon, Salon de Provence, prendre l’A51 

direction Manosque/Sisteron/Gap. Sortir à Sisteron Centre (sortie n°22) puis prendre la D951 pendant 

environ 25km direction Valernes/ Chateaufort puis direction Clamensane, le Clot du Jay 

-En arrivant de Gap, prendre la A51 en direction de Sisteron, puis sortir n°23 direction 

Sisteron et coninuer sur la D4 direction Valernes puis la D951 pendant environ 25km direction 

Valernes/ Chateaufort puis direction Clamensane, le Clot du Jay. 

-En arrivant de Nice, prendre la A8 direction Saint Maximin la Sainte Beaume, prendre la 

sortie 34 et quitter la A8, puis prendre la A51 direction Manosque/Sisteron/Gap. Sortir à Sisteron 

Centre (sortie n°22) puis prendre la D951 pendant environ 25km direction Valernes/ Chateaufort puis 

direction Clamensane, le Clot du Jay 

 

Centre Oxygénation Gap Bayard 

 

 
 

 

Comment s’y rendre : 

-En arrivant d’Aix en Provence, de Marseille, prendre l’A51  

-En arrivant d’Avignon, prendre la D94 puis D994 jusqu’à Gap. Au 3ème rond point dans gap 

(Carrefour de l’Adret) suivre Bis Grenoble (panneaux jaunes), en empruntant le col Bayard. Le centre 

d’oxygénation se trouve à 800m après le col à droite 

-En arrivant de Nice, prendre la A8 direction Saint Maximin la Sainte Beaume, prendre la sortie 34 et 

quitter la A8, puis prendre la A51 direction Manosque/Sisteron/Gap jusqu’à la Saulce, continuer sur la 

RN85 direction Grenoble. Emprunter le Col Bayard..  

 

1.2.5 Plan d’accès aux lieux de formation 
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Les modules de formation sur plusieurs jours sont organisés dans des centres auprès desquels, vous 

avez la possibilité d’être hébergé et de vous restaurer. 

Afin de faciliter l’organisation, l’UFOLEP vous propose de gérer les réservations de manière collective 

ce qui permet de négocier les prix et d’avoir des tarifs plus avantageux. Les modalités de réservation 

vous sont précisées lors de la convocation aux modules de formation. 

Si vous avez des questions, contacter Mme GUEBA au 04.91.42.28.60 

 

1.2.6 Règlement Intérieur de l’organisme de formation. 
 

 

Préambule 

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes 
participant à une action de formation organisée par le 
Comité Régional UFOLEP PACA. Un exemplaire est remis à 
chaque stagiaire. 

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les 

règles générales et permanentes relatives à la discipline 

ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être 

prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent et les 

garanties procédurales applicables lorsqu’une sanction est 

envisagée. 

Toute personne inscrite en formation doit respecter les 
termes du présent règlement durant toute la durée de 
l’action de formation. 

Section 1 : Règles d’hygiènes et de sécurité 

Article 2 - Principes généraux 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est 

impérative et exige de chacun le respect : 

- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de 
sécurité sur les lieux de formation; 

- de toute consigne imposée soit par la Direction de 
l’organisme de formation soit par le constructeur ou le 
formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels 
mis à disposition. 
Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle 

et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 

formation, les consignes générales et particulières en 

matière d’hygiène et de sécurité. 

S’il constate un dysfonctionnement du système de 
sécurité, il en avertit immédiatement la Direction de 
l’organisme de formation. 

Le non-respect de ces consignes expose la personne à des 

sanctions disciplinaires. 

Article 3 - Consignes d’incendie 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de 

localisation des extincteurs et des issues de secours sont 

affichés dans les locaux de l’organisme de formation ou 

ceux utilisés par celui-ci. Le stagiaire doit en prendre 

connaissance. 

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de 
formation et suivre dans le calme les instructions du 
représentant habilité de l’organisme de formation ou des 
services de secours.  

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit 

immédiatement appeler les secours en composant le 18 à 

partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un 
téléphone portable et alerter un représentant de 

l’organisme de formation. 

 

Article 4 - Boissons alcoolisées et drogues 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de 
boissons alcoolisées dans les locaux est formellement 

interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de 
séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue 
dans l’organisme de formation. 

Article 5 - Interdiction de fumer 

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de 
formation et plus généralement dans l’enceinte de 
l’organisme de formation. 

Article 6 – Accident 

Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la 
formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de 

formation et son domicile ou son lieu de travail – ou 
témoin d’un accident avertit immédiatement la Direction 
de l’organisme de formation. 

Le responsable de l’organisme de formation entreprend 
alors les démarches appropriées en matière de soins et 
réalise la déclaration auprès de la caisse de sécurité 
sociale compétente. 

Article 7 – Protocole d’hygiène crise sanitaire 

Le stagiaire s’engage à respecter les protocoles sanitaires 

qui peuvent être mis en place sur les différents lieux de 

formation dans le cas d’une crise sanitaire.  
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Le stagiaire a pris connaissance de l’annexe à ce règlement 

intérieur portant sur le protocole sanitaire. 

 

Section 2 : Discipline générale 

Article 8 - Assiduité du stagiaire en formation 

Article 8.1. - Horaires de formation 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et 
communiqués au préalable par l’organisme de formation. 
Le non respect de ces horaires peut entraîner des 
sanctions. 

Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne 

peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 

Article 8.2. - Absences, retards ou départs anticipés 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire 
prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de 
formation et s’en justifier. 

En cas d'un trop grand nombre d'absences injustifiées, le 
stagiaire s'exposera à des sanctions disciplinaires pouvant 
aller jusqu'à l'exclusion de la formation. 

L’organisme de formation informe immédiatement le 
financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, 
Pôle emploi,…) de cet événement. 

Tout évènement non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions 
disciplinaires. 

De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du 

travail, le stagiaire – dont la rémunération est prise en 

charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue 

sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée 

de l’absence. 

Article 8.3. - Formalisme attaché au suivi de la formation 

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille 
d’émargement au fur et à mesure du déroulement de 
l’action. Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la 
formation. 

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une 
attestation de fin de formation et une attestation de 
présence au stage à transmettre, selon le cas, à son 

employeur/administration ou à l’organisme qui finance 
l’action. 

Le stagiaire remet, dans les meilleurs délais, à l’organisme 

de formation les documents qu’il doit renseigner en tant 
que prestataire (demande de rémunération ou de prise en 

charges des frais liés à la formation ; attestations 
d’inscription ou d’entrée en stage…). 

Article 9 - Accès aux locaux de formation 

Sauf autorisation expresse de la Direction de l’organisme 

de formation, le stagiaire ne peut : 

- entrer ou demeurer dans les locaux de formation à 
d’autres fins que la formation ; 

- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de 
personnes étrangères à l’organisme; 

- procéder, dans les locaux de la formation, à la vente de 
biens ou de services. 
 

Article 10 - Tenue 

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en 

tenue vestimentaire correcte. Des prescriptions 

vestimentaires spécifiques peuvent être édictées et 

transmises au stagiaire pour des formations exposant ce 

dernier à des risques particuliers en raison de l’espace de 

formation ou des matériaux utilisés. 

Il est notamment demandé d'utiliser des chaussures de 
salle adaptées à la pratique et propres, ainsi qu'une 
serviette personnelle en cas d'utilisation de tapis collectifs. 

 

Article 11 - Comportement 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement 
garantissant le respect des règles élémentaires de savoir 
vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement 
des formations. 

Article 12 - Utilisation du matériel 

Sauf autorisation particulière de la Direction de 

l’organisme de formation, l’usage du matériel de 
formation se fait sur les lieux de formation et est 

exclusivement réservé à l’activité de formation. 
L’utilisation du matériel à des fins personnelles est 
interdite. 

Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel 
qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un 
usage conforme à son objet et selon les règles délivrées 
par le formateur. 

Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute 

anomalie du matériel. 

 

Section 3 : Mesures disciplinaires 

Article 13 - Sanctions disciplinaires 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions 
du présent règlement intérieur ou de son annexe 

protocole sanitaire pourra faire l’objet d’une sanction 

prononcée par le responsable de l’organisme de formation 

ou son représentant. 

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en 
fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une 
ou l’autre des sanctions suivantes : 
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- rappel à l’ordre ; 
- avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de 

formation ou par son représentant ; 
- blâme ; 
- exclusion temporaire de la formation ; 
- exclusion définitive de la formation. 
 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont 

interdites. 

Le responsable de l’organisme de formation ou son 

représentant informe de la sanction prise : 

- l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de 
l’agent stagiaire (NDLR : uniquement quand la formation 
se réalise sur commande de l’employeur ou de 
l’administration) ; 
- et/ou le financeur du stage de la sanction prise. 
Article 14 - Garanties disciplinaires 

Article 14.1. – Information du stagiaire 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que 
celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus 
contre lui. 

Toutefois, lorsque un agissement, considéré comme fautif, 

a rendu indispensable une mesure conservatoire 

d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction 

définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans 

que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs 

retenus contre lui et éventuellement, que la procédure ci-

après décrite ait été respectée. 

Article 14.2. – Convocation pour un entretien 

Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son 

représentant envisage de prendre une sanction, il est 

procédé de la manière suivante :  

Il convoque le stagiaire - par lettre recommandée avec 

accusé de réception ou remise à l’intéressé contre 

décharge - en lui indiquant l’objet de la convocation. La 

convocation indique également la date, l’heure et le lieu 

de l’entretien ainsi que la Règlement intérieur organisme 

de formation possibilité de se faire assister par une 

personne de son choix stagiaire ou salarié de l’organisme 

de formation 

Article 14.3. – Assistance possible pendant l’entretien 

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister 

par une personne de son choix, notamment le délégué du 

stage. 

Le directeur ou son représentant indique le motif de la 
sanction envisagée et recueille les explications du 
stagiaire. 

Article 14.4. – Prononcé de la sanction 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus 

de quinze jours après l’entretien. 

La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée 
au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou 
remise contre décharge 

Section 4 : Engagement  

Je soussigné(e) (nom et prénom) 

……………………………………………………….. 

Formation : ………………………………………………………… 

Déclare avoir pris connaissance de toutes les dispositions 

énoncées ci-dessus, et m’engage à respecter le Règlement 

Intérieur du Centre de Formation et de Recherche en Éducation 

Permanente des Amis de l’Instruction Laïque des Bouches du 

Rhône 

Fait le : ………/…………/………….. 

 

1.2.7 Annexe au réglement Intérieur - COVID 

 
 

Dans le contexte sanitaire actuel lié à la pandémie de 

Covid-19 et dans le cadre de ses activités de formation, 

l‘UFOLEP Région Sud PACA a mis en place un protocole 

expliquant les mesures prises pour la protection de tous. 

Celles-ci pourront faire l’objet de modifications au regard 

des évolutions réglementaires éventuelles à venir.  

Des affichages précisent les gestes barrières et mesure de 

protection dans les sites de formation. 

1. Principe général : Le respect des gestes barrières 

 Se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon 

(dont l’accès doit être facilité avec mise à disposition 

de serviettes à usage unique) ou par une friction 

hydroalcoolique ;  

 Se couvrir systématiquement le nez et la bouche en 

toussant ou éternuant dans son coude ;  

  Se moucher dans un mouchoir à usage unique à 

éliminer immédiatement dans une poubelle ;  

  Éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la 

bouche et les yeux.  

 Le respect de la distanciation physique d’au moins un 

mètre entre deux personnes.  

 Les masques doivent être portés systématiquement 

par tous dès lors que les règles de distanciation 

physique ne peuvent être garanties. 
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2. Principe général : du pass sanitaire 

Le pass sanitaire peut être exigé dans les lieux de 

formation ou sur les lieux de restauration. Dans ce cas, le 

stagiaire devra être en capacité de présenter en cas de 

contrôle au format numérique ou papier soit  

-les résultats négatifs d’un test RT-PCR, antigénique ou 

auto test sous la responsabilité d’un professionnel de 

santé de moins de 72h 

-l’attestation de vaccination d’un schéma vaccinal complet 

-le résultat d’un test RT-PCR ou  antigénique positif 

attestant d’un rétablissement datant d’au moins 11 jours 

et de moins de 6 mois 

 

3. Conduite à tenir en cas de symptômes (toux, fièvre) 

qui font penser au COVID-19 : 

 Informer la référente COVID au 06.52.83.81.75 ou par 

mail ufolepaca@yahoo.fr qui fera le lien avec le 

référent de la formation,  

 porter un masque,  

 regagner votre domicile, éviter les contacts, et appeler 

votre médecin.  

 Si les symptômes s’aggravent avec des difficultés 

respiratoires, ne pas hésiter à appeler le SAMU- Centre 

15. 

 

4. Référent covid : la personne ressource 

La référente Covid est nommée en la personne de ALIX 

Valérie . Elle a pour fonction : 

- d’informer les stagiaires des mesures et consignes à 

suivre 

- doit être prévenu en urgence en cas de symptôme 

 

5. Les locaux : consignes et règles 

Dans les locaux communs : 

 la mise à disposition de gel ou solution 
hydroalcoolique comportant au moins 60% d’alcool 
dans l’ensemble des lieux de la formation. 

 le port du maque obligatoire partout où les lieux 
d’accueil l’exigent 

 la désinfection régulière des locaux est effectuée 
régulièrement par les structures d’accueil de nos 
formations 

 gestion des flux : un sens de circulation est formalisé 
par les structures d’accueil de nos formations  

Dans les locaux de formation :  

 le formateur informera dès l’entrée en formation des 
protocoles sanitaires obligatoires. Ces derniers étant 
différents selon les lieux de formation (en salle, en 
extérieur pour la partie pratique…) 

 Veiller à s’installer toujours à côté de la même 

personne (favoriser la remontée des éventuelles 

personnes contacts) lors d’un même week-end de 

formation. 

 mise à disposition de gel ou solution hydroalcoolique 
comportant au moins 60% d’alcool à l’entrée des 
salles de formation et sur les lieux de pratiques 

 privilégier l’ouverture des portes si la sécurité est 
respectée (règles incendie & sécurité) 

 La désinfection des locaux est assurée par les 
structures d’accueil chacune selon son protocole 

 L’aération des locaux est assurée suivant un protocole 
adapté avec un minimum de 2 fois par jour 

Les matériels : 

 Chaque apprenant est tenu d’apporter un nombre 
suffisant de masques en tissu ou chirurgical 
correspondant au temps de formation. 

 Chaque apprenant à son propre matériel (stylos, 
feutres, livres, matériel et tenue de sport,  ..) et ne 
peut le prêter à quiconque – sauf désinfection avec un 
produit virucide 

 Le matériel spécifique de pratique (bâtons de marche 
nordique, gantelets, step, élastique, poids…..) est mis à 
disposition et désinfecté après chaque session de 
formation. Le matériel étant prêté pour toute la durée 
d’une même session 

 

6. Procédure de gestion des cas de personnes 

symptomatiques   

En cas de symptômes de la maladie covid-19, vous devez 

obligatoirement prévenir le comité régional par téléphone 

au 06.52.83.91.53 puis par mail à ufolepaca@yahoo.fr  

dans un délai de 24h  

Le formateur prend contact avec la personne 

symptomatique ou cas contact pour proposer selon le cas 

l’envoie de cours, ou la possibilité de suivre les cours en 

distanciel. 

 

7. Sanctions en cas de non-respect de l’annexe 

Dans cette annexe, sont définies les dispositions 

particulières mises en œuvre à l’attention des stagiaires 

pour prévenir de toute contamination. Le non-respect des 

consignes sanitaires pourra faire l’objet d’une sanction 

disciplinaire comme un rappel à l’ordre, une exclusion 

temporaire, voir définitive si récidive. Il sera averti par 

lettre recommandé avec accusé réception. 

A   , le     
Nom, prénom du stagiaire  
Signature du stagiaire précédée de la mention « Lu et 
Approuvé » 

mailto:ufolepaca@yahoo.fr
mailto:ufolepaca@yahoo.fr
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Deuxième partie : L’animateur.rice loisir sportif 

2.1 Le métier d’animateur.rice loisir sportif 
 

Le CQP Animateur.rice de Loisir Sportif correspond à un contexte caractérisé notamment par le développement 

de nouvelles formes de pratiques sportives et d’activités physiques : 

• Pratique hors clubs, qui va de pair avec la massification des pratiques sportives, 
• Accueil de nouveaux publics et démocratisation de la demande sportive, 
• Développement de nouvelles offres et de nouveaux lieux de pratique (loisirs sportifs payants, 

contribution des sports de nature à l’offre touristique et au développement local, thérapie par le sport, 
sport en entreprise, pratiques ludo-sportives urbaines, …). 

 

Ces évolutions appellent, pour les animateurs.rices de loisir sportif et plus généralement pour les encadrant.tes 

de la pratique sportive, un besoin accru de poly-compétences ou de bi-qualifications, une capacité à prendre en 

compte les besoins spécifiques des pratiquant.tes et à intégrer dans leurs pratiques des problématiques socio-

sportives et d’animation sociale. 

 

L’animateur.rice loisir sportif a vocation à :  
• Concevoir des projets d’animation, 
• Préparer et animer ces projets 
• Encadrer les séances d’activités physiques et sportives 
• Intervenir dans l’organisation et la promotion des activités qui lui sont confiées. 

 

Sa responsabilité s’exerce au regard :  
• Des publics dont il a la charge, 
• Des matériels et des locaux nécessaires à l’activité. 

Le titulaire du CQP Animateur de Loisir Sportif exerce son activité de manière autonome dans le domaine 

d’activité couvert par le CQP. 

 

Les Activités de randonnée de proximité et d’orientation (option ARPO) se déroulent dans différents 

espaces notamment en zone urbaine ou rurale ainsi que des chemins balisés, hors environnements soumis à 

réglementation. 

 
Travailler avec  le CQP Animateur.rice de loisir sportif 
Les professionnel.les animateur.rices de loisir sportif exercent leurs activités dans le cadre d’emplois salariés 

mono- employeur ou multi-employeurs au sein d’associations sportives ou non (MJC, centre social), de 

collectivités territoriales (centre de loisirs) ou auprès du secteur marchand (club de remise en forme, maison de 

retraite…). 

Il.elles peuvent aussi exercer leurs activités dans le cadre d’activités non salariées (micro-

entreprenariat notamment). 

Il.elles peuvent mettre en œuvre les activités d’animation de loisir sportif à titre principal ou en complément 

d’une autre activité. 

Le métier d’éducateur.rice sportif.ive ainsi que les formations amènent le.la stagiaire ou l’éducateur.rice à être 

en face à face pédagogique avec du public (parfois mineur), son honorabilité doit donc être vérifiée apportant 

ainsi des garanties aux pratiquants. 
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2.2 Informations réglementaires   
 
Le CQP, une certification professionnelle de la branche du sport 
 

 Le CQP Animateur.rice de Loisir Sportif est délivré au nom de la Commission Paritaire 

Nationale de l’Emploi et de la Formation (CPNEF Sport) et de l’Organisme Certificateur de la branche du sport 

(OC Sport). 

 

              Il correspondant à une situation professionnelle spécifique au secteur visé par la qualification. Ce 

CQP contribue à la structuration et à la professionnalisation de la branche du sport. Il facilite l’accès aux autres 

diplômes du secteur. 

 

 

 

Le CQP ALS, au travers de ses trois options, cible les familles d’activités les plus porteuses du secteur. 

  

Jeux sportifs et jeux 

d’opposition (JSJO) 

 

Activités gymniques 

d’entretien et d’expression 

(AGEE) 

Activités de randonnée de 

proximité et d’orientation 

(ARPO) 

Familles d’activités 

- Arts et éducation par les 

activités physiques 

d’opposition 

- Jeux de raquettes 

- Jeux de ballons, petits 

et grands terrains 

- Techniques cardio 

- Renforcement 

musculaire 

- Techniques douces 

- Activités d’expression 

- Vélo loisir 

- Randonnée pédestre 

avec ou sans matériel 

- Roller 

- Orientation 

 

Le titulaire du CQP Animateur.rice de Loisir Sportif est susceptible d’encadrer tout public, en cours 

collectif, 

quelque soit l’option choisie. Consulter la fiche 36661 du répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP) pour retrouver des informations ici 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36661/
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Les activités professionnelles de l’animateur.rice de loisir sportif par blocs de compétences 
 

Les blocs de compétences 
 
Le CQP Animateur.rice de Loisir Sportif est composé de 3 blocs de compétences : 

 

Vous pouvez consultez la fiche RNCP du CQP ALS ICI 

 

Les compétences du référentiel sont : 
 

Compétences du bloc 1a (JSJO) – 1b (AGEE) – 1c (ARPO) 

« Préparation et animation de cycles de séances de loisir sportif dans le domaine de 

l’option » 

C.1.1.1 – Identifier les attentes et les motivations des participants au cycle de séances en s’appuyant sur un 
outil adapté 

C.1.1.2 – Repérer le niveau de pratique, les capacités et limites des participants au cycle de séances en 

utilisant un ou plusieurs outils d’évaluation 

C.1.2.1 – Repérer les moyens mobilisables pour la réalisation du cycle de séances en tenant compte des 

ressources et des contraintes de la structure 

C1.2.2 – Recueillir les informations relatives au projet de la structure afin de définir des objectifs du cycle 

de séances adaptés 

C1.2.3– Elaborer le cycle de séances dans le domaine de l’option en veillant à assurer la progression des 

participants– Définir une grille de séance dans le domaine de l’option et des situations pédagogiques 

cohérent(s) pour chaque séance en tenant compte des participant .es, du temps et du lieu disponibles 

C1.3.1– Prévoir les mesures permettant d’assurer l’intégrité physique des publics et la protection des 

pratiquant.es et des tiers au cours des séances en tenant compte des obligations légales et des règles de 

sécurité 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36661/
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C1.3.2 – Organiser l’évaluation du cycle de séances dans le domaine de l’option en vue de proposer des 
modifications ou ajustements 

 

C.1.4.1 – Installer ou préparer le matériel nécessaire à la séance dans le respect des exigences de l’activité 

dans le domaine de l’option 

C.1.5.1 – Informer les participant.es des objectifs et du déroulement de la séance dans le domaine de 

l’option en veillant à adapter son discours à leur niveau 

C.1.5.2 – Repérer les participant.es présentant des besoins spécifiques (handicap, maladie, blessure, …) 

en veillant à s’assurer qu’ils peuvent participer à la séance dans le domaine de l’option 
C.1.6.1 – Communiquer avec les participant.es tout au long d’une séance dans le domaine de l’option en 

tenant compte de leurs retours 

C.1.6.2 – Mettre en œuvre une séance dans le domaine de l’option en tenant compte de ses objectifs 

et en utilisant les gestes, mouvements et techniques spécifiques à l’activité 

C.1.6.3 – Accompagner les participant.es tout au long de la séance dans le domaine de l’option en 

veillant à leur épanouissement et à leur autonomie 

C.1.6.4 – Adapter son animation à différents types de publics dans le domaine de l’option, en veillant au 

respect de la réglementation en vigueur en matière d’encadrement des activités physiques ou sportives 

contre rémunération 

C.1.7.1 – Expliciter les règles de sécurité à respecter au cours de la séance de jeux sportifs et jeux 

d’opposition en s’assurant de leur bonne compréhension 

C.1.7.2 – Mettre en œuvre les règles de sécurité en s’assurant de leur respect tout au long de la 

séance de jeux sportifs et jeux d’opposition 

C.1.8.1 – Analyser le déroulement de la séance de jeux sportifs et jeux d’opposition en tenant compte des 
objectifs fixés 

C.1.8.2 – Formuler des propositions de modification ou d’ajustement des séances de jeux sportifs et jeux 

d’opposition à venir en tenant compte des objectifs poursuivis et des constats réalisés 
 

Compétences du bloc 2 : 

« Organisation, information et communication autour de ses activités d’animation et d’encadrement 

physique et sportif » 

C. 2.1.1 – Informer les publics accueillis sur le fonctionnement de la structure et les règles de vie en 

veillant au respect des consignes en vigueur 

C. 2.1.2 – Promouvoir oralement les activités proposées et les événements organisés par la structure 

en s’attachant à rechercher l’implication des publics accueillis (participants, famille, entourage, …) 

C. 2.1.3 –Communiquer avec les publics accueillis en utilisant les outils digitaux et en veillant à 

véhiculer une image positive de la structure 

C. 2.2.1 – Planifier ses activités d’animation et d’encadrement physique et sportif en veillant à la 

disponibilité de l’ensemble des ressources nécessaires 

C.2.2.2 – Vérifier l’état et la disponibilité du matériel en tenant compte des règles de sécurité en vigueur 

Compétences du bloc 3 

« Conduite de son parcours professionnel dans le domaine des activités physiques et sportives 

» 

C.3.1.1 – Repérer les opportunités d’emploi sportif sur un territoire en mobilisant différentes sources 
d’informations 

C.3.1.2 – Comparer les différents types de contractualisation en vue de développer son activité dans le 
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domaine du sport 

C.3.2.1 –Repérer les actions de formations en vue de faire évoluer son projet professionnel. 

C.3.2.2 – Identifier les interlocuteurs à solliciter pour programmer des actions de formation et de 

professionnalisation dans le domaine  de l’encadrement d’activités physiques et sportives en vue de 

développer son activité. 

2.3 Les évaluations 
 

Modalités d’évaluation des compétences du CQP ANIMATEUR.RICE DE LOISIR SPORTIF 
 

Pour obtenir votre CQP, vous devez passer les épreuves ci-après. Les évaluations sont organisées selon 

les modalités suivantes : 

Blocs de compétences 1 : Préparation et animation de cycles de séances de loisir sportif 

 L’évaluation du bloc 1 comportent deux épreuves 
L’une portant sur l’élaboration d’un cycle de séance puis entretien 
L’autre sur une mise en situation d’animation suivit d’un entretien 

 
Bloc de compétences 2 Organisation, information et communication 

Elaboration d’un écrit au cours du stage (exemple une action de communication) sur lequel le 

tuteur émettra un avis qui fera l’objet d’un entretien de 30 min dont 10 min de présentation du 

projet et 20 min de questions réponses 

Bloc de compétences 3 

« Conduite de son parcours professionnel dans le domaine des activités physiques et sportives 

Un entretien de 30 min sur le projet professionnel du candidat dont 10 mn de présentation du 

projet et 20 min de questions réponses.  

 

 

Une session de rattrapage est proposée aux candidats qui n’ont pas satisfait aux exigences 

des évaluations ou qui ont été absents aux évaluations, si cette absence a été justifiée. 

Ce rattrapage est proposé aux candidat.es dans les mêmes conditions que l’évaluation initiale (même 
public et même famille d’activités) dans le cadre de la session de formation en cours, dans un  délai 
maximum de 6 mois après la date de l’évaluation. 

 

La validation des blocs de compétences permet d’attester de l’obtention totale ou partielle du CQP 

Animateur.rice de Loisir Sportif. 

Le CQP Animateur.rice de Loisir Sportif est obtenu par le.la candidat.e après une validation finale par le                 

jury certificateur (CPNEF Sport). 

Dans le cas d’une acquisition partielle, les blocs de compétences sont acquis par le. la candidat.e 

sans limitation de durée. 

 

2.4 Le CQP ALS à l’Ufolep   
 
La formation à l’Ufolep et les modalités pédagogiques 

 
Faisant le choix de la formation en présentiel, l’UFOLEP développe une approche : 
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• Centrée l’apprenant.e, en tant que sujet et acteur de sa formation, 

• Centrée sur ses apprentissages, grâce au suivi collectif et/ou individuel et aux auto-
évaluations 

• Centrée sur l’action, en valorisant l’alternance et les savoirs appris dans le cadre du stage 

 

 
Les pré-requis : une étape indispensable pour entrer en formation 

 
Cette étape permet à l’organisme de formation de s’assurer que vous avez les bons prérequis pour 

démarrer la formation. 

Pour cela, il faut : 

 
• Fournir les documents à la pré-inscription ou à l’inscription : 

Avant de vous inscrire en formation, vous devez obligatoirement remplir les conditions suivantes et 

présenter les documents suivants : 

1- Être titulaire d’une pièce administrative justifiant de l’identité du candidat. Le candidat doit présenter 
l’une des pièces suivantes en cours de validité (original ou photocopie lisible recto/verso). : 

2- Être titulaire d’un diplôme de premiers secours, PSC1 ou SST à jour ou AFPS ou PSE1. 
3- Être âgé de 16 ans révolus à la date d’entrée en formation, et, pour les mineurs, disposer d’une 

autorisation à suivre la formation délivrée par le responsable légal,  
4- Présenter une attestation de réussite aux tests techniques préalables à l’entrée en formation 

spécifiques à chaque option (validité 4 mois) 
5- Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’animation d’activités de 

loisir sportif de moins de 1 an à la date de l’entrée en positionnement 
 

• Les tests techniques 

 Des tests techniques liés à chaque option sont nécessaires pour entrer en formation. Ils permettent de 

vérifier vos capacités physiques et techniques, préalables indispensables à votre entrée en formation. 

 Options du CQP ALS 

 JSJO AGEE ARPO 

Situations à 

réaliser 

Suivre en pratique une séance 

(1h) comprenant :  

séance / retour au calme en lien 

avec l’option 

 minima sur 2 

familles d’activités sur 3 

Suivre en pratique une séance (1h) 

comprenant :  

/ retour au calme en lien avec 

l’option 

familles d’activités sur 4 

Réaliser dans un temps défini 

(entre 1h et 1h30), un parcours 

d’orientation (pédestre, à vélo 

ou à roller), d’un dénivelé 

inférieur à 500 mètres et d’une 

distance inférieure à 20 kms (en 

fonction de l’activité choisie).  

Critères 

d’évaluation 

Engagement/motivation 
Gestion de l’effort 
Condition physique globale 
Intégration des consignes / mise 
en action 
Relation au groupe 
Relation à l’autre (« activités 
physiques d’opposition) 
Maîtrise technique et contrôle de 

Engagement/motivation 
Gestion de l’effort 
Condition physique globale 
Intégration des consignes / mise en 
action 
Relation au groupe 
Relation musique / mouvement 
Coordination motrice 
Placement / posture 

Engagement/motivation 
Gestion de l’effort 
Condition physique globale 
Intégration des consignes / mise 
en action 
Relation au groupe 
Utilisation d’un plan ou d’une 
boussole 
Gestion du temps 



  

Comité Régional UFOLEP Région Sud – Provence Alpes Cotes d’Azur    

45 rue de la Maurelle – 13013 Marseille 
ufolepaca@yahoo.fr -  04 91 42 28 60 

 

 

21 

l’engin (« jeux de raquettes ») 
Participation à l’organisation 
collective du jeu (« jeux de ballon 
petits et grands terrains ») 
 

  

Si vous suivez un CQP ALS avec 2 options, vous devrez réaliser ces tests pour chacune d’entre 

elles. 

 

Les tests techniques sont effectués en amont de la journée positionnement par le centre de 
formation. 

 
Une attestation de réussite, spécifique à chaque option à l’entrée en formation est demandée pour 

entrer en formation. Cette attestation est valable 4 mois. 

 
 

• Le positionnement 

 
L’objectif du positionnement est d’identifier l’expérience du.de la candidat.e et ses acquis, afin de 

pouvoir personnaliser son parcours de formation. Il ne s’agit ni d’un examen, ni d’une évaluation. Le 

repérage des compétences maîtrisées par le.la candidat.e doit permettre de déterminer quels modules 

de formation doivent être suivis par le.la candidat.e et sur quels domaines il.elle peut être directement 

évalué. 

Après un temps d’appropriation du métier et de la formation et un temps de réflexion, un entretien est 

prévu avec l’équipe pédagogique de l’organisme de formation. Cet entretien permet de déterminer 

votre parcours de formation au regard des équivalences ou allègements de formation et de votre projet 

de formation. 

 

Après le positionnement, vous pourrez signer votre contrat. Selon les dispositions 

réglementaires en vigueur et en fonction de votre statut, vous disposez d’un délai de rétractation. 

 

La réalisation de la formation 
 

• Durée de formation 
Le CQP ALS à l’UFOLEP est de 168 heures minimum en centre de formation et de 80 heures de stage 
minimum. 

• Contenu de la formation 
Le contenu de la formation composé des « UFOBLOCS » suivants : 

 
• Le stage 

 

Pour valider le CQP ALS, un stage de 80 heures minimum doit être réalisé dans une structure 

associative ou de secteur marchand. Vous serez accompagné par un.e tuteur.rice, qualifié.e, 

compétent.e et disponible. 

 

Si vous faites 2 options, vous devez effectuer 80 heures minimum pour chaque option. 
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Au cours de votre alternance, l’organisme de formation réalisera des visite et bilans avec votre tuteur.rice 

et votre collaboration. 

 
Les tuteur.rices doivent être volontaires et être à minima titulaires d’une certification professionnelle dans 

le domaine d’activité visé par l’option choisie du CQP ALS. Elle doit être d’un niveau formation au moins 

équivalent à celui du CQP ALS.  

Les tuteur.rices doivent justifier de deux années d’expérience professionnelles réalisées dans le champ 

de l’encadrement sportif en lien avec l’option choisie du CQP ALS. 

L’avis du.de la tuteur.rice est requis pour le bloc de compétence 1 et 2. Cependant, ce dernier ne peut pas 

être évaluateur du.de la candidat.e qu’il tutore. 

 

• Les EPMSP : 

De l’observation à l’animation. 

Pour encadrer et animer un public en toute sécurité, vous devez satisfaire aux 

« Exigences Préalables à la Mise en Situation Professionnelle » (Art. R. 212-4 du Code du Sport). Les 

EPMSP permettent en toute légalité d'exercer contre rémunération pendant votre formation. C’est 

l’organisme de formation qui vous préparera, évaluera aux EPMSP et vous délivrera une attestation de 

réussite. 

 

Les modalités d’évaluation des exigences préalables à la mise en situation professionnelle se déclinent de 

la manière suivante : 

Le.la candidat.e est observé.e par deux évaluateurs en situation d’animation d’une séquence de loisir 

sportif de son choix, réalisée dans l’option choisie par le candidat, d’une durée de 10 minutes, après 

échauffement collectif également réalisé dans l’option choisie du CQP ALS. Cette observation se déroule 

en centre de formation ou éventuellement en structure d’accueil sous la direction du responsable de la 

formation. 

 

 

 

Bonne formation ! 

 

 

 

 


